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ÉLIGIBLES

 
FEAMP

Pêche & Aquaculture

DLAL FEAMP - Développement Local mené par les Acteurs Locaux  
Fonds Européen pour les Affaires Maritimes et la Pêche -  soutient les 
projets collectifs et innovants visant à développer et promouvoir les 
filières pêche et aquaculture. La stratégie du Pays de Brest se décline 
en 6 fiches actions

FICHE ACTION 1 : DÉVELOPPER LA COHABITATION DES USAGES DU LITTORAL POUR UNE MEILLEURE INTÉGRATION  
SPATIALE DES ACTIVITÉS
• Initiatives locales de concertation et outils favorisant une gestion équilibrée entre les différents usages des espaces littoraux 

•  Actions collectives et/ou pilotes visant à étudier et à accompagner des projets d’installation et d’aménagement durables des  
activités halieutiques sur les espaces à terre et en mer

FICHE ACTION 2 : CONSTRUIRE UNE CONNAISSANCE PARTAGÉE POUR DÉVELOPPER DES PRATIQUES DURABLES
•  Actions et outils visant à développer une connaissance partagée entre professionnels et chercheurs sur l’évaluation, le suivi  

de la biomasse et la gestion des prélèvements des ressources

•  Actions collectives et/ou pilotes permettant le maintien et le développement de pratiques de pêche et d’aquaculture  
éco-responsables sur le territoire

•  Démarches visant à prendre en compte les risques de submersion marine et d’érosion littorale dans les politiques de 
développement territorial et comprendre leurs impacts sur les espaces économiques de pêche et d’aquaculture

FICHE ACTION 3 : FAVORISER L’ACCÈS AUX MÉTIERS ET ACCOMPAGNER LES JEUNES VERS LA DÉCOUVERTE 
DE LA PÊCHE ET DE L’AQUACULTURE
•  Actions collectives et/ou pilotes visant à promouvoir, orienter vers les métiers de la pêche et de l’aquaculture et répondre aux 

besoins en compétences non couverts sur le territoire

• Actions de médiation et d’éducation aux activités de la pêche et de l’aquaculture à destination des jeunes

• Actions collectives et /ou pilotes visant à accompagner l’installation des professionnels et la transmission des activités

DLAL EN 
BREF



FICHE ACTION 4 : DÉVELOPPER UNE OFFRE TOURISTIQUE DURABLE BASÉE SUR LES ACTIVITÉS, PRODUITS ET  
ÉQUIPEMENTS MARITIMES EN COHÉRENCE AVEC LA DESTINATION BREST TERRES OCÉANES
• Accompagnement des professionnels pour mener des actions de découverte de leurs savoir-faire 

• Création de produits et services touristiques innovants et de qualité associant les professionnels

•  Soutien à la mise en réseau des héritages maritimes et des structures muséographiques dédiés aux activités de pêche et d’aquaculture

• Projets de communication et d’animation pilotes visant à promouvoir nos activités de pêche et d’aquaculture

FICHE ACTION 5 : DÉVELOPPER ET PROMOUVOIR LA CONSOMMATION, L’ACHAT ET L’APPROVISIONNEMENT 
LOCAL DES PRODUITS ISSUS DE LA PÊCHE ET DE L’AQUACULTURE
•  Actions collectives et/ou pilotes visant à organiser et structurer la vente directe et/ou de proximité pour les pêcheurs et les aquaculteurs

•  Démarches collectives de marketing et de différenciation des productions locales certifiant leur qualité, leur origine  
géographique ou leur mode de production durable et ciblant en priorité les consommateurs et les restaurateurs

•  Outils favorisant la découverte du goût et/ou la promotion des produits locaux de la mer auprès de la population et des restaurateurs

FICHE ACTION 6 : ACCOMPAGNER LES ACTIVITÉS VERS UNE DIVERSIFICATION DE LEUR PRODUCTION ET UN 
FONCTIONNEMENT COLLABORATIF
•  Organisations collectives de production, de transformation, de stockage ou de conditionnement pour améliorer la qualité et  

augmenter la valeur ajoutée des produits

• Démarches d’économie circulaire visant à limiter l’impact environnemental des activités de pêche et d’aquaculture 

•  Mise en relation des établissements de recherche appliquée et des entreprises de pêche et d’aquaculture pour développer de  
nouvelles opportunités économiques

• Actions collectives et/ou pilotes visant à cultiver de nouvelles espèces et/ou développer de nouvelles techniques de production

Intégralité des fiches actions disponibles sur www.pays-de-brest.fr - Rubrique « Contrat de partenariat »

• 20% minimum d’autofinancement

• 40% maximum d’aide DLAL FEAMP :

    - Plancher de subvention : 2 500 €
    - Plafond de subvention : 75 000 €

• 40% de contreparties publiques 
nationales obligatoires

CRITÈRES  
DE SÉLECTION
• Innovation et partenariat

• Accès public aux résul-
tats de l’opération

• Impact environnemental

• Impact sur l’emploi

• Implication des  
professionnels

MODALITÉS DE 
FINANCEMENT

POINTS
DE VIGILANCE
• Rechercher un cofinance-
ment public national (État, 
Région,   Département, EPCI,               
Communes…)

• Disposer d’une trésorerie 
permettant de financer le projet : 
le versement des subventions 
s’effectue sur factures 
acquittées

COOPÉRATION
DLAL FEAMP accompagne des projets communs entre partenaires de deux territoires distincts, en France ou 
au sein de l’Union Européenne. Les projets retenus devront s’inscrire dans l’une des 6 fiches actions ci-dessus.

VOTRE CONTACT
AU PAYS DE BREST
• Luce DEMANGEON 

        02 98 00 62 37

        luce.demangeon@pays-de-brest.fr

Cette publication est soutenue par l’Union européenne à travers le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche (FEAMP)
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